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La présente étude a pour objectif d’étudier les facteurs de dysfonctionnements des Associations 

des Usagers des Eaux Agricoles (AUEA) et de proposer, dans une démarche participative, une 

réflexion sur le processus de redynamisation des AUEA dans la Grande Hydraulique et 

particulièrement dans le périmètre des DOUKKALA.  

 

Pour y parvenir, nous avons opté pour les études de cas. En effet, notre étude se limite à l’étude 

de deux AUEA : AUEA Elmassira de Khmiss Zemamra (irrigation en aspersion) et l’AUEA 

Elmiloudia de Sidi Bennour (irrigation en gravitaire). Pour notre investigation sur le terrain nous 

avons utilisé des outils participatifs (l’observation participante, le workshop, la matrice 

préférentielle et les entretiens semi-structurés). L’analyse des données récoltées nous a permis de 

soulever des conclusions concernant : 

• l’engagement et la participation des usagers dans la gestion participative de l’eau ; 

• les conditions de fonctionnement interne des AUEA ; 

•  la nature de la coordination entre l’AUEA et l’ORMVAD. 

 

Par la suite nous avons pu élaborer avec les agriculteurs quelques mesures d’appui aux deux 

AUEA en vue de leur redynamisation  et de l’opérationnalisation de leur rôle, Ces mesures  

s’articuleront autour des axes suivants : 

• actions de sensibilisation (voyage, réunions …etc.) ; 

•  actions d’encadrement ; 

• actions d’amélioration de la capacité financière des AUEA ; 

•  la formation des membres du CA et des agriculteurs…etc. 

 

Ainsi, nous espérons avoir contribué à la recherche d’une méthodologie de redynamisation des 

AUEA pour  une gestion participative en irrigation dans le périmètre des DOUKKALA. 

 

 

 

Mots clés : gestion participative, participation, AUEA, fonctionnement interne, engagement 

redynamisation et système d’irrigation. 

 

RESUMÉ 



 

 

 

 

The present research aims to study the factors of dysfunctioning of Water User Associations  

(WUA) and to propose in a participative step, a reflexion on the process of  redynamisation of 

the WUA in large scale irrigation systems and particularly in the  perimeter of  DOUKKALA.    

 

For that purpose, we chose two case studies.  Indeed, our study is  limited to the study of two 

WUA : Elmassira of Khmiss Zemamra  (irrigation in sprinkling) and Elmiloudia of Sidi Bennour  

(irrigation gravitatary).  For our investigation on the ground we  used participative tools 

(participating observation, workshop, the  preferential matrix and semi-structured interviews) of 

which the analysis  of the data enabled us to raise the following conclusions concerning:     

•  the involvement and the participation of  the users in the irrigation  management;   

•   conditions of internal functioning the WUA;     

•   the nature of coordination between the  WUA and the ORMVAD.   

 

Thus we could work out with the farmers some measurements to support to the two WUA 

aiming their redynamisation and the operationnalisation of their role, these measurements will be  

articulated around the following axes:   

•   sensibilisation actions (voyage,  meetings... etc.)     

•   actions of support to WUA;   

•   improvements of the financial capacity  of the WUA;   

•    training of the members of CA and  farmers... etc.   

 

Thus, we hope to contribute a modestely to find a methodology of redynamisation of the WUA 

in irrigation management in the perimeter of the DOUKKALA.  

 

 

Key words:   participatory management, participation, WUA, internal functioning, engagement 

redynamisation and system of irrigation.   
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Concernant le règlement intérieur de l’association, nous avons constaté que les membres du 

conseil administratif ne sont pas au courant  que l’association  dispose  d’un règlement. 

 

A ces données nous avons constaté que : 

- le conseil des bureaux des 2 AUEA n’a jamais été renouvelé depuis leur création ; 

- le programme des travaux qui a pour but, la répartition des compétences, tâches et fonctions  à 

réaliser entre l’administration et l’AUEA, n’a pas été défini ; 

- l’absence d’un accord entre l’administration et les AUEA pour la définition et l’attribution des 

rôles de chaque partie. 

 

Ces résultats nous amène à poser la question suivante : 

Quel est le degré de connaissance des agriculteurs de leur AUEA et quelles sont les  mesures que 

l’administration a entreprises  pour la promotion de celle-ci ? 

 

D’après les enquêtes,  les interviewés n’ont jamais entendu parler d’AUEA depuis sa création  et  

méconnaissent toutes les fonctions légales et statutaires de celle-ci. Ce-ci peut être expliqué par le 

fait que l’Office n’a pas pris le temps nécessaire pour sensibiliser les agriculteurs, former les CA 

et tenir  compte de leurs points de vue  pour constituer l’AUEA, prendre en compte les facteurs 

socio-éthniques et de mettre à la disposition des agriculteurs les moyens matériels (local pour les 

réunions), financiers et humains pour la promotion des AUEA. 

 
« ….Comment  voulez-vous qu’on  réunisse les agriculteurs dans une AG alors que  nous ne disposons même pas 

d’un local. Qu’est ce qu’on va leurs  raconter sachant que nous même, nous ne savons pas exactement notre rôle 

au sein de l’AUEA. Les agriculteurs veulent de l’action et sont trop inquiets  des  discours irréalistes et 

utopiques.»(Membre du CA d’EL MILOUDIA) ; 

« …Etant  donné que l’administration n’a pas trouvé une stratégie de financement et du fait que les agriculteurs 

refusent de cotiser pour le compte de leur AUEA, celles-ci resteraient toujours en  dysfonctionnement » 

(Responsable de l’arrondissement, Aspersion). 

 

Dans ce contexte de blocage et de dysfonctionnement, quel  rôle  assument les membres du CA 

des AUEA, à l’heure actuelle ? 
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D’après les réponses des membres des CA et des responsables de l’administration, ces membres 

n’assument aucun rôle  pour le compte des AUEA.  

En outre, nous avons noté que certains d’entre eux n’exploitent plus directement leurs 

exploitations. De plus, il y a eu le décès de certains  membres. 

Par conséquent, seuls les présidents gardent cette identité vis-à-vis de l’administration, et 

profitent ensuite de toute manifestation qui interpelle la présence d’un représentant des 

agriculteurs (voyage, réunions, … etc.).Tandis  que les autres membres sont désengagés de leurs 

responsabilités et considèrent qu’ils n’ont pas de rôle à jouer.  

  

Devant cette situation, l’office n’a pas prouvé sa vraie volonté pour relancer ces AUEA, à 

l’exception de la mise en place d’une cellule de promotion des AUEA au niveau de 

l’Arrondissement du casier de Sidi Bennour. Toutefois, cette cellule ne dispose que d’un seul 

agent, à qui a été confié la responsabilité de redynamiser les AUEA du casier. Alors que celui-ci,  

déclare que c’est pratiquement difficile d’envisager une démarche quelconque pour 

opérationnaliser le rôle de ces AUEA, puisque sa formation, comme socio-juriste, ne lui permet 

pas d’accomplir cette mission.  

D’après ces résultats qui nous permettent de juger que les 2 AUEA ne sont pas fonctionnelles, il 

semble nécessaire d’analyser la vision des responsables sur la possibilité de redynamiser ces 

AUEA. 

 

II.5. vision des responsables de l’administration sur  la redynamisation des AUEA 

  

Les résultats d’enquêtes avec les responsables de l’administration, nous ont permis de dégager 

l’existence d’une certaine indifférence quant à leur croyance concernant la possibilité de rendre 

les AUEA fonctionnelles et dynamiques. En fait, 80 % de ces responsables perçoivent que la 

redynamisation de ces associations est pratiquement non envisageable pour les raisons suivantes : 

- l’âge élevé des agriculteurs et des membres des conseils des bureaux des AUEA ; 

- le faible niveau d’instruction des agriculteurs et aussi des membres des bureaux des 

AUEA ; 

- la modeste expérience professionnelle des membres des conseils des bureaux des 

AUEA ; 
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- le nombre élevé d’agriculteurs par AUEA ; 

- l’absence de motivation aux yeux des agriculteurs pouvant les inciter à participer dans 

la gestion des AUEA. 

 

Alors que les 20% des responsables d’administration ont affirmé que les AUEA sont 

indispensables pour la gestion du système irrigué. En outre, la redynamisation de ces AUEA est 

fortement tributaire du manque de mesures d’accompagnement que l’administration devra mettre 

en oeuvre pour que ces associations mènent à bien leur fonctionnement. 

 

CONCLUSION 

 

Les 2 AUEA ne sont pas fonctionnelles, à cause de : 

 

- l’analphabétisme et du faible niveau d’instruction chez les usagers, alors que ceux-ci sont 

appelés à participer à la gestion d’équipement hydrauliques souvent complexes, ce qui constitue 

un facteur défavorable à l’accueil, à l’implantation et au développement des AUEA ; 

 

- une constitution d’AUEA  résultant de la volonté de l’administration et non de celle des usagers 

confrontés à des problèmes auxquels ils espèrent trouver des solutions dans un cadre associatif. 

L’objet de l’AUEA est donc ambigu pour les agriculteurs ; 

 

- une élection du bureau des AUEA non conforme à la loi en vigueur. L’administration a 

considéré les AUEA comme une finalité et non pas un instrument pour atteindre les objectifs 

attendus de la gestion participative en irrigation; 

 

- une faible expérience en matière de gestion associative de la part des membres des conseils des 

bureaux des AUEA. Par conséquent, ces derniers présentent une faible aptitude pour la gestion 

des AUEA;   

 



                                                                                                                                                                   Résultats et discussion 

  73 
 

 

- une absence des mesures d’accompagnement susceptibles de rendre l’aboutissement de la 

participation des agriculteurs dans leur AUEA en une réalité effective (sensibilisation, 

formation …etc.) ; 

 

- l’inexistence de moyens financiers due essentiellement au non payement des agriculteurs de la 

cotisation (d’adhésion et annuelle) et aussi le manque de moyen matériels (local, véhicule … 

etc.) ont engendré pour les membres des bureaux des AUEA, un facteur contraignant leur 

motivation et leur volonté de gérer ces  associations ; 

 

- la perception négative des agents de l’administration, pour qui, la mise en œuvre de la GPI dans 

la région est pratiquement impossible. 

 

Quelles sont les raisons et motivations qui inciteraient la participation des agriculteurs dans leur 

AUEA.? La réponse à cette question fera l’objet du chapitre  suivant. 
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N’importe quel agriculteur n’adhérerait aux objectifs d’une organisation que s’il est motivé. Cette 

motivation constitue  une incitation qui provoque l’animation, l’activité et la mobilisation  des 

efforts de l’ensemble des agriculteurs, elle correspond à la réponse aux besoins ressentis ou à la 

résolution des problèmes rencontrés. C’est pourquoi, nous nous sommes intéressés dans le cadre 

de ce chapitre à relever les problèmes et les attentes des agriculteurs en matière de gestion des 

systèmes irriguées. 

II--  PPRROOBBLLEEMMEESS  EETT  AATTTTEENNTTEESS  DDEESS  AAGGRRIICCUULLTTEEUURRSS  RREELLAATTIIFFSS  AAUU  
SSYYSSTTEEMMEE  DD’’IIRRRRIIGGAATTIIOONN  ((GGRRAAVVIITTAAIIRREE))  

I.1. Diagnostic des problèmes 

Les problèmes, relatifs à l’irrigation, exprimés par les agriculteurs de Sidi Bennour sont : 

- problème n°1 : vétusté et faible efficience des canaux d’irrigation ; 

- problème n°2 : intervention tardive de l’office pour la mise en place de nouveaux 

éléments du réseau d’irrigation (canal tertiaire) ; 

- problème n°3 : quantité insuffisante d’eau pour les cultures adoptées ; 

- problème n°4 : opportunité du lâcher de l’eau avec les besoins des cultures ; 

- problème n°5: faible débit ; 

- problème n°6 : manque de curage dans les canaux tertiaires et secondaires; 

- problème n°7: arrêt de l’irrigation lors la période estivale ; 

- problème n°8 : faiblesse des revenus et manque de subvention  pour l’investissement à 

des projets de modernisation de l’irrigation; 

- problème n°9 : mauvais comportement des gens de l’arrondissement; 

- problème n°10 : difficulté d’entente entre  agriculteurs pour travailler ensemble. 

- problème n°11 : conflits entre les agriculteurs. 

- problème n°12 : abondance des actes de vandalisme. 

CChhaappiittrree  33  
ANALYSE DES PROBLEMES ET DES  BESOINS DES 

AGRICULTEURS    
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Après avoir identifié les problèmes rencontrés par les agriculteurs de l’AUEA EL MILOUDIA, 

nous les avons hiérarchisés en fonction du degré d’importance donné par ces agriculteurs. Pour ce 

faire nous avons choisi comme outil participatif, la matrice préférentielle pour comparer les 

problèmes les uns aux autres et attribuer ensuite des scores pour chacun d’entre eux. 

 

Pour chaque tertiaire, nous avons procédé au regroupement des agriculteurs enquêtés et leurs 

avons demandé de comparer ces problèmes  2 à 2 afin de les classer par ordre de priorité.            

La matrice présentée est le résultat d’une combinaison de l’ensemble des matrices réalisées dans 

les différents tertiaires. Pour comparer ces problèmes, nous nous sommes basés sur les fréquences 

apparues au niveau de l’ensemble des tertiaires.  

Ainsi par exemple, pour comparer deux problèmes X 1 et X 2, nous postulons que lorsque un 

problème X 1 apparaît :  

- N 1 fois supérieur au problème X 2; 

- N2  fois inférieur au X 2. 

Et si nous supposons que, N 1 > N2  nous jugeons que le  problème X 1 est  prioritaire au 

problème X 2, et ainsi de suite pour les autres problèmes 2 à 2.  

 

Matrice préférentielle :  
 
Problème n ° 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 Score classement 

1  1 3 1 1 1 7 1 1 1 1 1 11 3 
2   3 2 2 2 7 2 9 2 2 2 8 4 
3    3 3 3 7 3 3 3 3 3 12 2 
4     4 4 7 8 4 11 12 4 4 7 
5      6 7 8 5 5 12 5 4 8 
6       7 8 6 11 12 14 3 10 
7        7 7 7 7 7 13 1 
8         8 11 12 8 2 12 
9          11 12 9 3 11 

10           12 14 5 6 
11            13 8 5 
12             3 9 

                                                                                                                             Source : enquête 2004 
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I.2. Classement et Interprétation des résultats  

 

1. Arrêt de l’irrigation lors de la période estivale  

Pour les agriculteurs enquêtés, c’est le problème le plus prioritaire. Pour l’office, la clôture de la 

campagne d’irrigation est une stratégie nécessaire pour sécuriser le niveau de l’eau  du barrage et 

atténuer ensuite  l’impact de la succession des années de sécheresse. Cette période est considérée 

par les agriculteurs comme une occasion de rattrapage de la faible rentabilité de la campagne. 

 

2. Quantité insuffisante d’eau pour les cultures adoptées   

La part de l’agriculteur pour irriguer ses parcelles est de 6h /ha/tour d’eau avec un débit de 20-30 

l/s. C’est la quantité d’eau nécessaire à l’irrigation normale des cultures fourragères et de la 

betterave. Cependant l’agriculteur  préfère ajouter quelques cultures telles que les céréales, la 

menthe …etc. Cette situation le rend  incapable d’assurer une bonne répartition des quantités 

d’eau reçues, ce qui engendre l’inefficience de l’apport en matière d’irrigation. 

 

Quant au choix du système de production dominé par la culture de la betterave, la justification 

des agriculteurs est la suivante : 

 c’est une imposition par l’Office qui conçoit que l’accès à l’eau est conditionné par 

l’adoption de cette culture. 

 c’est un choix volontaire, car la sucrerie met à la disposition des agriculteurs les facteurs 

de production nécessaires pour la conduite de cette culture et le payement de ces inputs y 

compris la redevance d’eau qui ne sera déduite qu’après  livraison de la production à la 

sucrerie. 

 

3. Vétusté et faible efficience des canaux d’irrigation  

Notre séjour sur le terrain nous a permis de constater que la zone de l’AUEA EL MILOUDIA 

connaît des perturbations continues en matière de distribution de l’eau due à la nature des canaux 

du réseau d’irrigation qui accusent une certaine fragilité et entraînent des chutes fréquentes des 

éléments des canaux. 
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4. Intervention tardive de l’office pour la mise en place de nouveaux éléments d’irrigation 

L’arrondissement avec ses moyens matériels et humains n’arrive pas à couvrir le besoin des 

agriculteurs en matière d’entretien. En fait, selon les agriculteurs l’arrondissement tarde en 

moyenne 3 à 4 jours pour remettre en place des nouveaux éléments, après avoir été informé de 

l’anomalie.  

 
5. Conflits entre les agriculteurs  

Il s’agit principalement de conflits entre les cohéritiers, ce problème sera traité dans un chapitre 

ultérieur. 

 

6 .Difficulté d’entente entre les agriculteurs pour travailler ensemble. 

Ce problème n°10 est lié au problème n°6, en fait, les agriculteurs trouvent des difficultés à 

s’organiser pour la réalisation de certaines opérations qui demandent un travail collectif tels que 

le curage des arroseurs, des puisards, des tertiaires et du secondaire. 

  

7. Opportunité du lâcher de l’eau par rapport aux besoins des cultures ; 

Les agriculteurs affirment qu’ils ont une mauvaise coordination  avec les gens de l’Office pour 

définir les besoins réels des cultures en eau et se mettre d’accord sur un processus de répartition 

de l’eau durant la campagne qui permet sa valorisation ; 

 

8. Faible débit 

Comme nous l’avons déjà  signalé, le débit réel  attribué  à l’agriculteur est de 20-30l/s. Ce débit 

diminue à cause de la pratique de comblement des fuites par le sol  au niveau des puisards; 

 

9.  Abondance des actes de vandalisme 

Ces actes sont le résultat du faible contrôle et de gardiennage du réseau, ils sont pratiqués par les 

agriculteurs soit : 

• pour allonger son tour d’eau, l’agriculteur procède à la casse d’élément après avoir irrigué 

ses parcelles et déclare qu’il a eu cette anomalie avant de terminer son tour pour gagner 

quelques heures au moment de rectification du tableau de fourniture d’eau. 
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• un conflit de voisinage peut amener l’agriculteur à casser son élément pour perturber le 

tour normal de son voisin. 

 

10. Manque de curage dans les canaux tertiaires et secondaires (voir classement n°6); 

 

11. Mauvais comportement des gens de l’arrondissement. 

Les agriculteurs soulignent que les responsables de l’arrondissement ne répondent pas à leurs 

demandes en matière d’amélioration d’exploitation, entretien et maintenance des systèmes 

d’irrigation pour surmonter les perturbations au niveau de la distribution de l’eau d’irrigation. 

 

12. Faiblesse des revenus et manque de subvention  pour l’investissement à des projets de 

modernisation de l’irrigation. 

Les agriculteurs jugent que le système d’irrigation actuel est inefficient et sont conscients que le 

recours à sa modernisation par sa reconversion du gravitaire au goutte-à-goutte  peut apporter des 

résultats satisfaisants. 

Cependant, le problème qui se pose est la difficulté de financer ce genre de projet pour les 

agriculteurs qui demandent de trouver une stratégie pour leur octroyer des crédits par l’office ou  

par la sucrerie.  

 

IIII--  PPRROOBBLLEEMMEESS  EETT  AATTTTEENNTTEESS  DDEESS  AAGGRRIICCUULLTTEEUURRSS  RREELLAATTIIFFSS  AAUU  
SSYYSSTTEEMMEE  DD’’IIRRRRIIGGAATTIIOONN  ((AASSPPEERRSSIIOONN))  

 
I.1. Diagnostic des problèmes 

 
Le diagnostic de la situation  a permis de dégager les problèmes suivants : 

- problème n°1 : Grande perte de l’eau due aux fuites ; 

- problème n° 2 : Manque de transparence dans l’élaboration  des factures de la redevance d’eau; 

- problème n°3 : chute de pression ; 

- problème n°4 : opportunité de l’irrigation par rapport aux exigences des cultures ; 

- problème n°5 : conflits sur des parcelles; 

- problème n°6 : information relative au temps exacte du tour d’eau ; 

- problème n°7 : octroi des crédits pour l’enterrement des antennes semi-fixes. 
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De la même façon que, le secteur gravitaire, nous avons hiérarchisé les problèmes rencontrés par 

les agriculteurs selon leurs degré de priorité.  

La matrice présentée est le résultat d’une combinaison de l’ensemble des matrices réalisées dans 

les différentes antennes.    

Matrice préférentielle : 

Problème n° 1 2 3 4 5 6 7 score Classement 
1  1 1 1 1 1 7 5 2 
2   3 4 2 6 7 1 6 
3    3 3 3 7 5 3 
4     3 4 7 2 4 
5      6 7 0 7 
6       7 2 5 
7        6 1 

                                                                                                      Source : enquête 2004 
 
I.2. Classement et Interprétation des résultats  

 
1. Difficulté d’octroi des crédits afin d’investir dans des projets d'enterrement des antennes  

 Après avoir apprécié cette nouvelle innovation technique (enfouissement des antennes semi 

fixe), les agriculteurs ont montré leur volonté de l’adopter. Cependant, pour les agriculteurs la 

difficulté liée à une contribution financière pour l’achat des antennes  pose une contrainte. 

 

2. Grande perte de l’eau due aux fuites   

Ce  problème est du à la vieillesse des antennes. Les agriculteurs déclarent qu’ils sont trop 

fatigués de la fréquence de réparation, et conscients que l’enterrement des antennes reste la seule 

voie pour surmonter ce problème.  

3. Chute de pression  

Le nouveau tour d’eau par branche fait concentrer la demande sur une période déterminée (5-6 

jours), ce qui a poussé les usagers à surcharger le réseau par l’acquisition et l’utilisation des 

rampes supplémentaires. Ce comportement cause une chute de pression. 
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4. Opportunité de l’irrigation  

Les agriculteurs jugent que le tour d’eau ne leur permet pas de bien repartir la quantité d’eau 

allouée selon l’évolution du besoin de la culture. Ils avancent aussi que dans certains cas l’Office 

lâche l’eau même lors des périodes pluvieuses. 

  

 5.  Information relative au temps exacte du tour d’eau  

L’Office informe les agriculteurs, qui font partie du même bloc, du nombre d’heures total pour le 

tour d’eau, les agriculteurs  s’occupent de partager le nombre d’heures du tour d’eau au prorata 

de la superficie de chaque usager.  Parfois l’arrondissement prend la décision d’ajouter ou de 

diminuer une journée dans le tour d’eau et les agriculteurs ne sont avisés qu’après la mise en 

application du tour d’eau, ce qui rend difficile le partage de nombre d’heures supplémentaire. 

 

6. Payement de la redevance sans avoir une idée sur la base de la facturation  

Les usagers ne reçoivent aucun justificatif qui leur permet d’évaluer la consommation réelle en 

comparaison avec le montant à payer, ce qui provoque beaucoup de contestations de la part des 

usagers. 

 

7. Les parcelles en litiges  

Les agriculteurs qui ont des parcelles en litige demandent à ce que l’Office trouve une procédure 

qui permettrait une gestion directe de ces parcelles sans avoir à désigner un représentant.  

 
    
CONCLUSION  
 
Les problèmes cités ci-dessus contraignent les agriculteurs à gérer de manière efficace et 

efficiente leur réseau d’irrigation. Le fait de les prendre en considération et d’aider les 

agriculteurs à les surmonter pourrait contribuer à la redynamisation de leur AUEA.  

 

L’étude des représentations des agriculteurs vis-à-vis de l’administration (Office) constitue l’un 

des axes de la présente recherche. C’est ce que nous analyserons dans le chapitre qui suit. 
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II--    AATTTTIITTUUDDEESS  DDEESS  AAGGRRIICCUULLTTEEUURRSS  VVIISS--AA--VVIISS  DDEE  LL’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  
 

Les agriculteurs appartiennent à un système social qui a ses propres caractéristiques 

(organisation, objectifs, problèmes…etc.), ce système produit une réalité quotidienne et une 

forme de connaissance sociale. Chaque agriculteur, individuellement et au sein du groupe, 

déploie une activité socio-psychologique  pour fixer sa position par rapport à son environnement. 

Le résultat global de ce déploiement est la construction d’attitudes et de représentations sociales. 

C’est ainsi que nous  jugeons que l’étude des attitudes est l’un des axes les plus intéressant  à 

intégrer dans le cadre de cette étude comme facteur influençant la coordination entre les AUEA et 

l’administration dans des processus de consultation, concertation et participation aux tâches 

d’exploitation, entretien et maintenance du système d’irrigation. 

  

Rappelons que le regroupement des agriculteurs  en catégories d’attitudes est en fonction des 

scores obtenu en appliquant la méthode de pas : 

Le pas = (score max – score min)/3 

Les trois classes d’agriculteurs sont regroupées de la façon suivante : 

- Agriculteurs ayant des attitudes positives dont les scores sont compris dans 

l’intervalle  [score max – le pas, score max] 

- Agriculteurs ayant des attitudes conflictuelles dont les scores sont compris dans 

l’intervalle [score min + le pas, score max – le pas] 

- Agriculteurs ayant une attitude négative qui correspondent aux scores compris dans  

l’intervalle [score min, score min + la pas] 

CChhaappiittrree  44  
ETUDE DES REPRESENTATIONS DES 

USAGERS   
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Ainsi, les résultats obtenus sont enregistrés dans le tableau suivant : 

Tableau n°3 : Catégorisation des attitudes des agriculteurs vis-à-vis de l’administration 

Attitudes vis-à-vis de 
l’administration en 
secteur gravitaire 

Attitudes vis à vis de 
l’administration en 

secteur aspersif 

Score total des 
attitudes 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

Attitude positive 3 7 5 7 8 7 

Attitude conflictuelle 5 12 3 4 8 7 

Attitude négative 35 81 61 89 96 86 

Total 43 100 69 100 112 100 

                                                                                                                             Source : enquête 2004 
 

L’étude des attitudes relève que 86 % des agriculteurs ont une représentation négative quant à la 

nature de leurs rapports avec les responsables de l’office, et déclarent que le service de 

l’administration tend vers les agriculteurs a connu  beaucoup de régression. Selon cette catégorie 

les agents de l’office ne font pas leur travail convenablement. En effet, les responsables de 

l’administration selon les agriculteurs, ne favorisent pas la discussion avec les agriculteurs, ne 

permettent pas aux agriculteurs de revendiquer leurs droits et défendre leurs intérêts et soulignent 

que la relation administration-agriculteurs est dominée par un esprit d’autorité.  

Ce résultat peut avoir comme conséquence, chez cette catégorie d’agriculteurs, le développement  

d’un sentiment de méfiance et de crainte de travailler en collaboration avec l’administration pour 

la gestion du système d’irrigation. 

 

 Ces agriculteurs perçoivent aussi que, les responsables de l’administration agissent à leur guise 

sans tenir compte de l’avis de l’agriculteur et la possibilité de l’impliquer dans la gestion du 

réseau, ce qui peut provoquer une sorte de dichotomie entre la vision des agriculteurs pour 

développer leur système d’irrigation et faire face aux contraintes sociales, techniques et 

économique qui touchent ce système et celle de l’administration.  

 

Autre justification avancée par cette catégorie d’agriculteurs au sujet de cette attitude, c’est que 

les responsables de l’administration ne font pas l’équité entre les agriculteurs en donnant plus de 
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privilèges  aux grands agriculteurs qui trouvent à leur porté  tout ce qu’il leur faut et au moment 

opportun (matériel de remplacement des éléments, quantité d’eau allouée à la parcelle …etc.), 

alors que les petits et moyens agriculteurs sont mals perçus et sentent toujours marginalisés, et 

pense donc que, ce comportement conduit les responsables de l’office à détenir un pouvoir sur 

ces agriculteurs, ce qui explique selon cette catégorie, l’absence de la volonté chez les 

responsables d’encourager  les formes organisationnelles des agriculteurs tel que l’AUEA  

pouvant renforcer le poids de l’agriculteur devant l’administration. Ce problème peut provoquer 

de graves conséquences sur la volonté et les initiatives des agriculteurs à participer au 

fonctionnement de l’AUEA notamment au terme de coordination avec l’administration. 

Une deuxième catégorie d’agriculteurs est présente par la classe d’agriculteurs ayant une attitude 

conflictuelle avec un pourcentage de 7%.           

                                             

Une troisième catégorie correspond aux agriculteurs ayant une attitude positive avec un 

pourcentage de 7%, certains de ces agriculteurs présentent une méfiance et une crainte face à nos 

questions, ce qui rend difficile d’analyser cette catégorie.                                                                                         

 

 

CONCLUSION 

 

De ces résultats, il est clair que la plupart des agriculteurs ont une attitude négative à l’égard de 

l’administration,  ce qui constitue un facteur de blocage devant toute voie visant à impliquer les 

agriculteurs à travailler en collaboration avec l’administration et à adhérer volontairement à des 

actions proposées par cette dernière.  

 

Après avoir caractérisé la relation agriculteurs-administration, nous allons étudier, dans ce qui 

suit, la représentation de ces agriculteurs sur leurs organisations professionnelles agricoles et 

analyser ensuite, comment ces représentations, influencent la volonté et la motivation de ces 

agriculteurs à participer au sein de leur AUEA dans la gestion des systèmes irriguées. 
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S’inspirant de la théorie des systèmes en général, l’organisation est une condition nécessaire pour 

la participation. Elle comporte deux parties : 

- Organisation interne : c’est l’ensemble des relations qu’entretiennent les individus appartenant 

à ce système; 

- Organisation externe : c’est l’ensemble des relations existantes entre les individus et leur 

environnement. 

Donc, pour pouvoir comprendre un système donné, l’étude de ces deux aspects s’avère 

nécessaire.  

Ainsi nous aborderons, la relation des agriculteurs entre eux et avec d’autres organisations à 

savoir : les coopératives agricoles et  l’association des betteraviers. 

 
II--  RREELLAATTIIOONNSS  DDEESS  AAGGRRIICCUULLTTEEUURRSS  EENNTTRREE  EEUUXX  
 

Le système d’irrigation tel qu’il est conçu favorise beaucoup les échanges entre les agriculteurs, 

par conséquent les relations de dépendance dominent (tour d’eau, passation de MMI …etc.), d’un 

autre coté nous pouvons nous apercevoir que plusieurs agriculteurs échangent des relations 

d’amitié présentent un flux relationnel se traduisant par des aides et de soutien, d’échange 

d’informations et de services. 

Ceci est clair par exemple dans le cas du Douar Jnan Elfatmi, tertiare TD6, secondaire S7 de 

l’AUEA ELMILOUDIA, où les agriculteurs se sont organisés pour acheter des canaux en fer 

pour faire face au problème de chute des canaux et assurer donc la régularité et la continuité des 

tours d’eau.  

Un autre cas de figure qui prouve l’esprit coopératif des agriculteurs et la dynamique sociale au 

niveau de l’AUEA ELMASSIRA où nous avons relevé la présence d’une association 

d’agriculteurs des antennes C1, C2, C3 et C4  créée pour accomplir des activités à des fins sociales 

CChhaappiittrree  55  
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(construction d’une mosquée, transport des élèves à l’école, soutiens des agriculteurs en 

difficulté…etc.). 

Cela n’empêche pas qu’au niveau des relations entre les agriculteurs peuvent se manifester des 

rapports conflictuels. En effet, notre séjour, nous a permis de soulever les conflits qui surgissent 

dans la zone d’étude, et qui se présentent dans une typologie que nous allons proposer dans ce qui 

suit : 

I.1. Typologie des conflits 

L’étude des conflits existant dans la zone d’étude et leurs conséquences sur l’engagement des 

agriculteurs dans la gestion collective de l’eau, constitue un axe important pour expliquer le 

blocage des AUEA.  

I.1.1. Conflits de représentativité  

Comme nous le savons, le code d’investissement agricole a préconisé que le morcellement des 

terres ne doit pas aboutir à des parcelles inférieures à 5 Ha, dans le cas échéant, les cohéritiers se 

mettent d’accord sur celui qui va les représenter devant l’administration et jouera le rôle 

d’interlocuteur. En absence de consensus entre ces cohéritiers, l’Office décide la mise en arrêt de 

l’irrigation de ces terres. D’où la difficulté d’impliquer ces agriculteurs protagonistes dans la 

gestion de leur AUEA. 

 

I.1.2.Conflits de répartition  

 

Il s’agit de l’apparition de quelques litiges entre les cohéritiers lors du tour d’eau au sujet du 

partage de la durée, de la quantité et de la période d’irrigation. 

 

La résolution de ce conflit se fait soit par le biais d’un "procureur communal", ou bien par la 

commission de mise en valeur qui se réunit chaque lundi au niveau du Caidat pour faire face aux 

litiges entre les agriculteurs en cherchant de rapprocher leurs visions vers un accord acceptable 

par les deux  protagonistes. 
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Ce conflit ne constitue pas un facteur notoire qui bloquerait définitivement l’engagement des 

agriculteurs dans la gestion de leur AUEA, car souvent, ces agriculteurs arrivent à trouver des 

consensus sans avoir à passer par le processus cité ci-dessus. 

 

I.1.3.Conflits de génération  

 

Dans le cas d’irrigation par aspersion, nous avons constaté que les jeunes prennent de la distance 

par rapport aux pratiques de leurs parents, les personnes âgés suivent leurs traditions et imposent 

leurs points de vue dans la gestion de l’irrigation sans  impliquer les jeunes, ce qui provoque des 

hostilités entre les deux protagonistes. 

 

« …nos parents sont trop autoritaires avec nous, ils détiennent le pouvoir de gérer seuls l’exploitation 

et nous considèrent donc comme des salariés. » (Deux Jeunes Agriculteurs, 24 et 26 ans, Aspersion) ; 

 

« … vous voulez que je cède la gestion de l’exploitation à mes fils, ce n’est pas possible, le résultat sera 

regrettable.»(Agriculteurs, 65 ans, Aspersion)  

 

Alors, le fait d’ignorer le rôle que peuvent jouer ces jeunes agriculteurs pour la promotion et la 

dynamisation de l’AUEA (étant caractérisé par un niveau d’instruction élevé par rapport à leurs 

parents), peut réduire leur volonté de contribuer dans ce processus de gestion participative. 

    

I.1.4. Conflits de voisinage  

 

 Les causes de ce genre de conflits diffèrent selon le type d’irrigation : 

 

- Au niveau du gravitaire : 

 les prélèvements non autorisés pendant la nuit ;  

Il est généralement difficile de contrôler ce conflit parce qu’il a lieu la nuit, mais si jamais 

l’aiguadier constate un acte de vandalisme et du fait qu’il est assermenté, il peut rédiger un 

Procès Verbal (PV) et poursuivre le concerné auprès de la justice. 
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-Au niveau de l’aspersion : 

 Passation du matériel mobile d’irrigation (MMI) ;  

 Passation du tour d’eau au niveau du bloc d’irrigation.  

 

La fréquence de ce genre de comportement  a fait surgir des sentiments qui  vont à l’encontre  de 

rapports de confiance,   d’associativité et de travail collectif. 

« Je suis conscient que la gestion collective est la bonne démarche pour résoudre un nombre énorme de 

nos problèmes, mais  la grande contrainte est que ces agriculteurs ne sont pas honnêtes et ne sont plus 

solidaires et chacun cherche son intérêt personnel. »(Agriculteur, analphabète, 55 ans, Aspersion ;) 

 

I.1.5. Conflits relatif au  devoir collectif de curage 

 

 Ce conflit apparaît au niveau du gravitaire quand le curage des puisards n’est pas fait, ce qui 

provoque une diminution du débit. Pour faire face à cette situation, les agriculteurs doivent se 

mettre ensemble pour curer. Cependant, certains d’entre eux refusent d’y participer, ce qui fait 

naître des confrontations entre les agriculteurs du même tertiaire.  

 

Au niveau de l’aspersion, ce conflit se traduit par la non collaboration des agriculteurs pour la 

réparation du matériel commun.  

Subséquemment, nous pouvons déduire que ces agriculteurs ne sont pas assez organisés pour 

participer  aux activités liées à la gestion collective de l’eau. Ce qui est plus grave c’est que les 

agriculteurs perçoivent que le travail associatif comme étant une source de confrontation entre les 

agriculteurs. 

 

I.1.6. Conflits relatif au non respect des promesses électorales  

 

Il est le résultat d’un cumul d’actes d’irresponsabilité des élus dans les différents domaines 

(organisations, collectivités locales...etc.). Les élus, selon les agriculteurs,  détournent les 

objectifs assignés dés le début de leurs élections et cherchent à satisfaire leurs attentes 

personnelles sans tenir compte les besoins des agriculteurs. 



                                                                                                                                                                   Résultats et discussion 

  88 
 

 

Ce genre de conflit n’incite pas les agriculteurs à s’engager dans leur AUEA du fait qu’ils 

doutent de l’honnêteté des membres du CA et les conséquences que peut produire leur 

comportement sur le fonctionnement du système d’irrigation, si ces derniers manifestent les 

mêmes actes d’irresponsabilités que les autres élus. 

 

IIII--  RREELLAATTIIOONNSS  DDEESS  AAGGRRIICCUULLTTEEUURRSS  AAVVEECC  LLEESS  OORRGGAANNIISSAATTIIOONNSS  
PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEESS  AAGGRRIICCOOLLEESS  

 

II.1. Relations des agriculteurs avec les coopératives agricoles 

II.1.1. Regroupement des agriculteurs en classes 

 

D’après les résultats de notre enquête, 60 enquêtés sont des adhérents à des coopératives laitières, 

le reste livrent  la production moyennant les intermédiaires ou bien en se déplaçant vers les 

coopératives les plus proches. 

 

Tableau n°4 : Résultats d’attitude des agriculteurs vis-à-vis des coopératives 

 

Attitudes vis à vis de la 
coopérative (AUEA 

/gravitaire) 

Attitudes vis à vis de 
la coopérative 

(AUEA/Aspersion) 

Score total des 
attitudes 

Effectifs % Effectifs % Effectifs % 
Attitude négative 14 70 28 70 42 70 

Attitude conflictuelle 1 5 3 7 4 7 

Attitude positive 5 25 9 23 14 23 

Total 20 100 40 100 60 100 

                                                                                                                    Source : enquête 2004 
 

Le tableau ci-dessus nous montre que 70% des agriculteurs enquêtés ont des attitudes négatives à 

l’égard de la coopérative. Alors que les agriculteurs ayant des attitudes positives  vis-à-vis de la 

coopérative représentent 23%.  
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II.1.2. Relation Engagement-attitudes vis-à-vis de l’AUEA 

 

Nous allons présenter dans le tableau suivant le croisement entre les trois catégories d’attitudes 

(A1 : Attitudes négatives, A2 : Attitudes conflictuelles, A3 : Attitudes positives) et les deux 

catégories d’agriculteurs (AEP : Agriculteurs expriment une volonté de s’engager et participer 

dans l’AUEA et ANEP : Agriculteurs méfiant de s’engager et participer dans l’AUEA). 

 

Tableau n°5 : Effectifs du croisement Engagement-Attitudes 

  

 A1 A2 A3 Total 

AEP 9 4 10 23 

ANEP 33 0 4 37 

Total 42 4 14 60 

 

L’examen de ce tableau montre qu’il existe une corrélation significative entre l’engagement des 

agriculteurs et leurs attitudes vis-à-vis la coopérative (kh-2= 17.99). En effet, sur les 23% 

présentant une attitude positive, nous relevons que 71% désire s’engager dans la gestion de 

l’AUEA, alors que, sur les 70% présentant une attitude négative, seulement 21% de la classe des 

agriculteurs désire s’engager dans la gestion de l’AUEA. 

 

Nous déduisons de ces résultats de croisement de variables que, la représentation qu’ont les 

agriculteurs sur leurs coopératives influence leur décision, volonté et motivation d’adhérer aux 

objectifs de la GPI et de contribuer à la recherche d’une AUEA dynamique, viable et qui peut 

servir à organiser les agriculteurs dans la gestion de leur système hydraulique.  
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II.2. Relation des agriculteurs avec l’association des producteurs de betterave dans 

la région de DOUKKLA (APBD) 

 

Faisant partie du comité régional, local et d’exécution, l’APBD doit assurer une meilleure 

coordination avec l’ORMVAD et la sucrerie, pour décider des dotations à allouer à la betterave, 

des modalités de la conduite et du contrôle de la production. 

L’APBD est considérée comme la responsable et l’interlocutrice principale des agriculteurs vis-à-

vis de  la sucrerie. En fait, lors de la réalisation de nos enquêtes, il semblait difficile de séparer  la 

relation agriculteurs-sucrerire avec celle agriculteurs-APBD, nous avons supposé par conséquent, 

que la représentation des agriculteurs à l’égard de l’APBD est liée au rapport agriculteurs-

sucrerie dont la qualité de cette relation reflète leurs opinions  sur le rôle joué par cette 

association. 

 

Dans cette optique, nous avons caractérisé en premier lieu la relation agriculteurs-sucrerie pour 

pouvoir évaluer l’opinion des agriculteurs sur l’APBD et l’impact de cette opinion sur leur 

volonté de s’engager et de participer dans leur AUEA 

 

D’après l’entretien que nous avons réalisé avec les responsables de la sucrerie, nous avons 

compris que celle-ci agit auprès de l’ORMVAD au profit des betteraviers pour une dotation en 

eau suffisante pour une bonne conduite de cette culture. Son  influence est fondamentale dans le 

système de gestion de l’eau à cause du  caractère prioritaire de la production de la betterave dans 

le périmètre. 

Sur la base des besoins formulés par la sucrerie, l’Office propose au début de chaque campagne 

une dotation en eau pour la culture de la betterave. Cette proposition est étudiée par un comité 

technique régional. Elle est ajustée au fur et à mesure de la disponibilité en eau dans le barrage. 

 

La relation entre les agriculteurs et les sucreries est gérée par  un contrat qui précise : 

- la fourniture d’intrants nécessaire à la culture de la betterave ; 

-  la garantie de l’approvisionnement en eau ; 

- le  suivi de la réalisation des programmes,  

- l’encadrement des agriculteurs ; 
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- le suivi de la culture ; 

-  l’estimation de la production ; 

- l’organisation de l’arrachage et de l’achat de la totalité de la production.  

 

Toutefois, les agriculteurs se plaignent du manque de transparence dans la détermination de la 

valeur effective de leur production. La sucrerie précise que cette valeur de  production est en 

fonction du taux de polarisation de la betterave. Mais les agriculteurs ne comprennent pas, 

comment des chargements issus de la même parcelle pourraient avoir des taux de polarisation très 

différents. 

 

Les relations entre les sucreries et l’agriculteur sont assez tendues. En effet, les agriculteurs  se 

sentent soumis à un système autoritaire, non transparent et non équitable, où l’agriculteur est 

considéré comme un simple exécutant des stratégies et non comme une partie essentielle de ce 

système d’organisation.  

 

Ces sentiments d’autorités, selon les agriculteurs sont aggravés par l’irresponsabilité des 

membres de l’APBD ; alors que celle-ci devrait renforcer la position de l’agriculteur devant  la 

sucrerie et défendre donc ses droits et ses intérêts.  

 
Ainsi, nous avons jugé pertinent de poser  la question suivante aux agriculteurs : 
 

Quel est le rôle  l’APBD ? 

 

Cette question a été posée à l’ensemble des agriculteurs puisqu’ils font tous partie de cette 

association, les réponses obtenues ont donné lieu aux quatre tendances suivantes : 

 « L’APBD, est inutile pour nous, elle est loin de ce qu’on attend d’elle » ; 

 « L’APBD, est notre grand souci, elle  ne fait que retrancher les 2DH/Tonne » ; 

 « L’APBD, répond bien aux attentes de ses membres et pas aux agriculteurs » ; 

 « Nous voulons bien sa dissolution, mais c’est hors de notre volonté ». 
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 Ces opinions, que nous pouvons juger négatives et qui reflètent le désintéressement des 

agriculteurs du mode de fonctionnement de l’APBD, ont amené ces derniers à  proposer que les 

attributions et tâches de l’APBD soient attribuées à  l’AUEA. 

 En conséquence, ces opinions constituent un nouveau champ d’intérêt incitant les agriculteurs à 

s’engager et à participer dans leur AUEA. Toutefois, la loi 02-84 n’a pas prévu l’élargissement 

du champ d’intervention de l’AUEA en se limitant seulement à la gestion et la conservation des 

systèmes irrigués. 
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CONCLUSION 

 

L’analyse des résultats de ce chapitre nous a permis de dégager les points suivants : 

 

• La relation d’une grande partie des agriculteurs entre eux est marquée par l’existence de 

certains conflits qui semble produire une contrainte limitant l’engagement de ces agriculteurs 

dans la gestion participative en irrigation à savoir : 

- conflit de représentativité  entre les cohéritiers; 

- conflit de répartition de l’eau; 

- conflits de génération ; 

- conflit de voisinage ; 

- conflit lié au devoir collectif pour une meilleure gestion collective en irrigation ; 

- conflit relatif au non respect des promesses électorales. 

 

• Relations des agriculteurs avec les coopératives agricoles : 

- la  volonté et la motivation d’adhérer aux objectifs de la GPI et de contribuer à la 

recherche d’une AUEA opérationnelle, sont fortement liées à la représentation que 

se font ces agriculteurs de leurs coopératives. 

 

• Relation des agriculteurs avec l’APBD : 

- la dépréciation des agriculteurs du rôle de l’APBD, constitue un facteur favorable 

de l’engagement de ces agriculteurs dans leur AUEA dans la mesure où cette 

AUEA prend en charge les fonctions de l’APBD. Mais la loi en vigueur ne prévoit  

pas sa mise en application. 

 

Après avoir analysé les résultats liés aux problèmes des agriculteurs avec les organisations 

professionnelles (coopératives et APBD) et les conséquences que traduit cette relation sur la 

participation et l’engagement de ces agriculteurs dans leur AUEA, nous tenterons dans le chapitre 

suivant de proposer quelques mesures d’appui et de promotion des deux AUEA en question. 
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Pour pouvoir contourner les facteurs de blocage des AUEA précités dans les chapitres précédents 

et dans l’attente de soutenir leur promotion, nous avons cherché dans une démarche participative 

à identifier les axes de redynamisation de ces AUEA. Il s’agit de quelques actions de 

sensibilisation et d’encadrement des agriculteurs avec la mise en application de mesures que nous 

jugeons indispensables pour atteindre les objectifs.  

 

II--  AACCTTIIOONN  DDEE  SSEENNSSIIBBIILLIISSAATTIIOONN    
 

La participation ne consiste pas à rechercher l’adhésion à posteriori de la population à des 

objectifs et programmes d’actions définis de façon unilatérale par des intervenants de 

l’extérieure. Mais elle doit informer et sensibiliser la population pour obtenir une adhésion à 

partir de la base et une mobilisation permanente de la population (TOUMINI, 1999). 

  

Afin de sensibiliser l’ensemble des agriculteurs de la zone d’étude sur l’objet et l’importance que 

peut produire l’existence  de l’AUEA, nous pouvons  procéder à l’organisation de: 

- réunions d’information ; 

- voyages  

Le thème de la première réunion avec les usagers portera sur : 

 contexte, raisons et objectifs de la promotion des AUEA. 

 définition de l’AUEA, son rôle et ses attributions 

 la loi 02-84  

 

En ce qui concerne l’organisation de cette réunion, il faut que l’animateur soit bien préparé et doit 

avoir une certaine maîtrise des  acquis et  des techniques  de communication. Après avoir fixé 

une date des réunions qui auront lieu à l’arrondissement, l’aiguadier peut distribuer une 

convocation à l’ensemble des agriculteurs dans une durée de 10 jours au moins avant la tenue de 

la réunion pour permettre à ces derniers d’y assister. Cette durée peut être suffisante pour créer et 

Partie 4 : PROPOSITION DES MESURES DE 

REDYNAMISATION DES AUEA  
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susciter des discussions entre les agriculteurs et développer ensuite des questions, 

suggestions…etc. Le choix du moment  est aussi important, il ne devra pas coïncider avec les 

grands souks (mardi, vendredi et samedi), avec les périodes des tours d’eau et avec la période des 

travaux culturaux…etc. 

Cette période de sensibilisation sera appropriée, si elle commence avant la première ouverture 

d’eau (septembre) pour que l’AUEA puisse prendre la relève et nous aurons l’occasion de réaliser 

la première évaluation à posteriori après l’achèvement de l’irrigation.  

 

Le voyage des représentants des usagers par tertiaires /antenne auprès d’autres AUEA 

fonctionnelles peut porter un intérêt tangible , dans la mesure où ces voyages pouvaient  nous 

permettre : 

• d’élaborer une bonne représentation aux agriculteurs vis-à-vis des AUEA ; 

• de changer leurs attitudes négatives vis-à-vis de  l’administration ; 

• d’assimiler l’objet de l’AUEA. 

 

Il serait souhaitable d’impliquer des fils d’agriculteurs dans ces voyages, puisque ces derniers 

seront plus aptes à communiquer aux agriculteurs leur expérience. 

  

Au retour du voyage, une deuxième  réunion devra avoir lieu, entre les agriculteurs de chaque 

tertiaire (le cas du gravitaire) ou bien par antenne (le cas d’aspersion) pour susciter un débat et un 

échange d’informations et trouver ensuite des réponses au mal entendu de la premier phase des 

réunions (questions, remarques …etc.). Un film vidéo sera un outil bénéfique pour généraliser le 

profit du voyage. 

A la fin de cette réunion, l’animateur devra aviser les usagers de la date de la première assemblée 

générale pour l’élection des nouveaux membres du CA, en respectant tout les dispositifs 

réglementaires de la loi 02-84. 

La mise en place d’un local de réunion, autre que les bureaux de l’arrondissement et du CGR, est 

très importante, puisque  cela permettra de donner  une certaines crédibilité l’AUEA dans le 

système d’irrigation, sachant que, les usagers gardent encore une attitude négative vis-à-vis de 

l’administration.  
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IIII--  AACCTTIIOONNSS  DD’’EENNCCAADDRREEMMEENNTT  
 

L’action de l’encadrement peut être définie comme étant l’organisation éducative, technique et 

financière mise en œuvre en vue de promouvoir, de créer et d’appuyer les AUEA. (EL ALAOUI, 

1999). 

 

HEVERCHROT, (1991) cités par NEKKACH (1996) considère un système d’encadrement 

comme « une combinaison de personnes,  de groupes, d’organisations et d’institutions, dans une 

certaine zone géographique/administrative qui utilisent plusieurs mesures et méthodes, visant 

l’échange et le traitement des données et d’informations qui sont considérées comme nécessaires 

au développement ». 

 

Compte tenu de ce qui précède nous proposons dans ce qui suit un dispositif d’encadrement 

visant ensuite l’établissement d’une association efficace entre les agriculteurs et avec les autres 

acteurs en créant les conditions qui amèneraient les agriculteurs à participer effectivement aux 

activités de gestion du système d’irrigation. 

 

II.1. Structure d’intervention 

 

Le système d’encadrement pourrait avoir la structure suivante : 

Schéma  n° 2: système d’encadrement des AUEA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORMVAD 

AUEA 
 

Arrondissement 
Sucrerie 

Agent de 
développement 
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Arrondissement : avec l’aide des membres du CA et avec l’agent de développement, les 

responsables de l’arrondissement peuvent collaborer à l’organisation des agriculteurs et à la mise 

en  place du plan de  partage des tâches. 

 

Sucrerie : cette structure par ses moyens humains peut soutenir la performance de l’encadrement 

et améliorer sa pertinence, en donnant des formations sur le plan technique et  des privilèges par 

rapport aux agriculteurs non organisés. 

 

« Nous sommes très intéressés par la création des AUEA, cela nous permettra de cibler les 

interlocuteurs avec qui, nous pouvons discuter,  dans ce sens, on peut contribuer dans cette approche à 

donner des privilèges aux agriculteurs de ces associations par rapport aux autres agriculteurs non 

organisés, à qui par  exemple, nous envisageons la réduction de la superficie de la betterave, alors on 

peut de notre part épargner les agriculteurs de ces AUEA» (MIFTAH,  Responsable de la sucrerie, Sidi 

Bennour). 

 

Agent de développement et le 7éme membre de l’AUEA : Les  agriculteurs ont exprimé la 

nécessité d’être  accompagné par un conseiller, ils le perçoivent comme un « moteur de 

l’association », il pourra avoir donc comme attributions de: 

 

- assister le CA dans les réunions, AG…etc. ; 

- suivre et évaluer le plan du partage des tâches entre l’AUEA et l’ORMVAD; 

- former des AUEA sur le plan technique (les bases élémentaires de l’irrigation) et 

managériale ; 

- assister les usagers dans le règlement des problèmes auxquels ils peuvent être confrontés avec 

les différents services de l’ORMVAD ou autres, tels que le Crédit Agricole par exemple pour 

le financement de l’achat de matériel mobile d’irrigation, compteurs, travaux de 

modernisation…etc.; 

- donner son avis sur les problèmes rencontrés par les usagers ou par leur AUEA et sur leurs 

solutions à chaque fois qu’il est sollicité de le faire ; 

- développer un cadre de partenariat entre l’ORMVAD et l’AUEA et suivre les accords signés 

entre l’agriculteurs-AUEA-ORMVAD. 
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L’agent de développement se chargera uniquement de la mission de conseiller de l’AUEA et ne 

fera aucune tâche administrative pour le compte de l’ORMVAD, ses actions n’auront aucun 

caractère contraignant pour établir une confiance sérieusement ébranlée entre les usagers et 

l’ORMVAD. 

 

Il doit être qualifié en matière de techniques de communication, faire passer ses messages en 

saisissant  la position des participants et accorder la priorité à leurs initiatives dans la gestion de 

l’AUEA. Sa présence porte un grand intérêt, en suscitant la participation des agriculteurs. 

 

« Le premier problème des organisations professionnelles agricoles dans la région de DOUKKALA est 

un problème de communication, aussi bien avec les agriculteurs qu’entre eux…». (MOULID, 

Directeur de l’ORMVAD). 

 

II.2.Proposition d’une structure des AUEA 

 

Schéma n°3 : structure proposée pour le fonctionnement des AUEA 

 

 

 

 

 

Cette structure est proposée suite à l’expression de la volonté des agriculteurs d’avoir des 

représentants qui leur sont proches, les connaissent et qui appartiennent à leur même unité 

hydraulique (tertiaire pour le gravitaire, bloc et antenne pour l’aspersion).  

Cette réflexion peut être justifiée aussi par le problème de représentativité du CA dans leur zone 

d’action, tandis que notre AUEA, sur le secteur gravitaire, s’étend sur un secondaire comprenant 

15 tertiaires et plus de 100 agriculteurs, il en est de même pour le secteur aspersif où le nombre 

d’antennes est de 50 avec un effectif de plus de 500 agriculteurs. Enfin, il s’avère que cette 

structure va nous permettre d’augmenter le niveau de participation des agriculteurs au sein de 

leur AUEA par l’expression de leurs besoins, attentes et propositions au membre du CA via leurs 

représentants. 

Usagers 

Représentants/Tertiaires 
ou Antennes et Blocs 

CA
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II.3.Partage des tâches 

 

Pièce maîtresse de la gestion participative en irrigation (GPI), l’AUEA a comme mission, de 

contribuer à la bonne gestion du système d’irrigation, ceci ne peut être accompli que par sa 

responsabilisation et son implication. Ainsi la mise en place d’un plan de transfert et partage des 

fonctions s’avère nécessaire.  

 

Ce plan du partage est tributaire de la capacité  technique, managériale et financière des AUEA à 

prendre en charge certaines tâches de gestion du système d’irrigation et le degré d’engagement de 

ces agriculteurs. Compte tenu de ces deux critères, nous proposons le plan de  partage que nous 

avons établi avec les agriculteurs et indiquons les principes sur lesquels nous nous sommes basé 

pour son élaboration. 

 

En  premier lieu, nous avons inventorié l’ensemble des tâches liées à l’exploitation, à l’entretien 

et à la maintenance du système d’irrigation, pour pouvoir ainsi, évaluer le degré de complexité de 

chaque tâche et la possibilité d’être confiée aux AUEA. 

En deuxième lieu, nous avons fait participer les agriculteurs dans ce processus de partage, ciblant 

dans un premier temps les groupes d’agriculteurs de chaque unité hydraulique (tertiaire pour le 

gravitaire et les antennes pour le cas d’aspersion) et dans deuxième temps, les leaders de la zone 

d’action de chaque AUEA, proposés par les agriculteurs, les aiguadiers et les chefs d’aiguadiers, 

pour approuver la synthèse de l’ensemble des propositions  concernant ce plan. 

 

Il est à noter que les points suivants ont été pris en considération lors de l’élaboration de ce plan 

de partage à savoir : 

 

- le refus des agriculteurs d’être impliqués pour des fonctions qui nécessitent la mobilisation 

des moyens financiers ; 

 

- le faible niveau des agriculteurs en matière de gestion technique et managériale ; 
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- l’élaboration et l’exécution de ce plan reste tributaire des mesures d’accompagnements que 

nous allons proposer (l’amélioration de la capacité financière des AUEA et la mise en 

œuvre d’un programme de formation pour améliorer la capacité technique et managériale 

des AUEA). 

 

L’implication des AUEA dans la délégation de ces  tâches se fera soit par : 

 Consultations « Cs » ; 

 Concertation « Cr » ; 

 Participation « P ». 

 

II.3.1. Irrigation en gravitaire 

 

- Exploitation du réseau : 

*Planification de la ressource : il s’agit de l’allocation des dotations en eau par secteur. Cette 

tâche  non transférable doit être assurée par les services de l’Office, par contre l’AUEA peut être 

informée de la dotation allouée dans sa zone d’action (Cs);  

 

*Elaboration des programmes d’irrigation et suivi : l’affectation de la dotation en eau dans la 

zone de l’AUEA sur la base des plans culturaux (Cs), ensuite l’AUEA peut ajuster le programme 

cultural sur la campagne (Cr) ; 

 

*Elaboration des tours d’eau sur les tertiaires : la dotation en eau par hectare sera fixée par 

l’Office en concertation avec l’AUEA (Cr), elle peut contribuer à l’établissement du 

chronogramme puisqu’il ne demande pas assez de technicité et peut totalement faire l’objet des  

tâches de l’AUEA, si cette dernière arrive à se stabiliser financièrement (P);  

 

*Elaboration des tours d’eau sur les secondaires : c’est une tâche qui envisage d’autres zones 

d’action  que celless de l’AUEA en question (Cs); 
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*Exécution du tour d’eau : l’exécution de cette opération doit être à la charge de l’Office avec la 

présence de l’AUEA (Cs), après avoir assuré une position rigide devant les usagers et un statut de 

pouvoir stable, on peut confier totalement cette tâche à l’AUEA (P) ; 

 

*Etablissement et validation des états de consommation d’eau d’irrigation : la mise à jour des 

quantités réellement consommées sera une tâche de chaque représentant de tertiaire, la validation 

sera faite à l’achèvement de chaque tour d’eau. Cette tâche demande l’omniprésence de l’Office 

pour éviter les conflits avec les membres de l’AUEA (P) ; 

 

*Etablissement des rôles de redevance d’eau et des factures : cette  fonction reste l’attribution de 

l’Office ; 

 

*Recouvrement des redevances d’eau d’irrigation : l’AUEA peut dès la première année se 

charger de la distribution des avis d’irrigation et d’inciter les usagers au payement (P) ; 

 

 *Gardiennage du réseau : l’AUEA peut contribuer à court terme par le signal d’anomalie, 

d’infraction ou de tout acte de vandalisme auprès de l’arrondissement (P). 

 

*Police des eaux : compte tenu de la complexité de cette tâche, elle reste l’attribution de l’Office. 

 

*Traitement des requêtes : les représentants des tertiaires peuvent dès le départ, jouer le rôle 

d’intermédiaire pour résoudre les conflits entre les agriculteurs, mais ils n’auront aucun statut qui 

va leur permettre d’imposer leurs avis (Cs). 

  

-Maintenance du réseau : 

*Etablissement des programmes de maintenance et réception des travaux : 

Nous avons signalé que les agriculteurs refusent de participer à la réalisation des tâches qui 

nécessitent de dépenser des moyens financiers. Donc au stade actuel, et en attendant  d’améliorer 

la capacité financière de l’AUEA et l’apport de la formation sur l’apprentissage des procédures 

de réception des marchés et sur les nouvelles tâches de maintenance que les agriculteurs 

souhaiteraient intégrer dans ce plan, la présence du président et de l’agent de développement  
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avec l’équipe de réception des marchés s’avère importante afin de contribuer, par leur points de 

vu, au cours des sessions de formation, et après la mise en place du nouveau système  de 

tarification, l’AUEA peut prendre en charge une partie de ce programme (Cs). 

 

*Curage des canaux tertiaires et des puisards : sachant que cette tâche ne demande pas des 

charges financières, elle sera parmi les attributions à court terme de l’AUEA et sera incitée par le 

représentant du tertiaire (P). 

 *La remise en état des canaux tertiaires : compte tenue, de la technicité demandée de cette 

fonction, elle restera à la charge de l’Office. 

 

*Curage des canaux secondaire : l’AUEA peut contribuer après avoir amélioré sa capacité 

financière au travail de curage du canal secondaire desservant sa zone d’action. 

 

*Entretien du petit matériel hydromécanique sur canaux tertiaires (cadenas, vannettes) : compte 

tenu de la sensibilité de ces travaux sur le système de tarification, l’Office continuera à assurer 

cette tâche. 

 

*Curage des colatures primaires : il s’agit d’un travail de grande envergure, cette tâche fera 

toujours l’objet d’une intervention de l’Office. 

 

II.3.1. Irrigation par aspersion 

 

- Exploitation du réseau 

*Planification de la ressource (idem secteur gravitaire) 

 

*Elaboration des programmes d’irrigation et suivi (idem secteur gravitaire) 

 

*Elaboration des tours d’eau et calendrier d’ouverture et fermeture de la borne : en concertation 

avec l’Office, l’AUEA sera informée de la dotation en eau par hectare ou bien en nombre d’heure 

et du programme d’ouverture et fermeture de la borne. Celle-ci se chargera ensuite de passer 
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l’information aux chefs d’antenne qui vont à leur tour aviser les représentants de chaque bloc et 

veiller à son application (P). 

 

*Etablissement et validation des états de consommation d’eau d’irrigation : à court terme, les 

représentants de bloc peuvent préparer un état de consommation réelle d’eau et la retourner aux 

représentants d’antennes, qui vont après avoir organiser l’ensemble des états des deux branches 

(C et D), l’agent de développement et le président de l’AUEA valident cet état et le  transmettent  

à l’Office (P). 

 *Etablissement des rôles de redevances d’eau : les agriculteurs jugent que cette tâche doit rester 

l’attribution de l’Office, du fait qu’elle peut générer des conflits entre les agriculteurs et les 

membres du bureau de l’AUEA. 

 

*Recouvrement des redevances : l’AUEA peut contribuer via les chefs d’antennes et les 

représentants de blocs à la distribution des avis de redevance aux agriculteurs et les inciter à 

s’acquitter des redevances dans les délais impartis (P). 

 

*Gardiennage du réseau : la désignation d’un représentant par bloc/antenne, facilite le contrôle du 

réseau, il se chargera de veiller à la préservation du matériel mobil d’irrigation (MMI), à la 

sauvegarde de la borne. Il sera chargé de communiquer à l’AUEA, les actes de vandalisme 

constatés sur les réseaux et leurs auteurs éventuels ainsi que les anomalies dues à des 

dysfonctionnements (P). 

 

* Police des eaux (idem secteur gravitaire) 

 

*Traitement des requêtes : les responsables des blocs et d’antennes peuvent s’impliquer comme 

intermédiaire pour résoudre des conflits entre les agriculteurs, cette fonction ne leur permet pas 

d’imposer leurs points de vu (P). 
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- Maintenance du réseau d’irrigation : 

 

* Etablissement des programmes de maintenance et réception des travaux (idem que le secteur 

gravitaire) 

 

* Rinçage des bornes : l’intervention consiste à la fermeture, la vidange de l’antenne alimentant 

la borne en question, le démontage d’un certain nombre de pièces, le nettoyage, le remontage du 

système puis le remplissage et l’essai. Cette tâche va continuer d’être à la charge de l’Office  tout 

en tenant compte  de sa complexité et du fait qu’elle fasse intervenir plusieurs CGR en même 

temps. 

 

*Réparation des bornes d’irrigation, réparation des fuites et entretien des pistes : ce sont des 

tâches non transférables pour des raisons de complexité et du besoin de performances techniques 

et financières. Cependant, l’AUEA peut assister au moment de la réalisation et surveiller la bonne 

démarche de ces tâches et penser à s’impliquer si cela est possible suite à une contribution de 

l’Office au financement des  tâches déléguées à l’AUEA. (Cs). 
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Tableau n°6 : Partage des tâches (cas de l’irrigation  gravitaire) : 

 

 

 

 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phase 1 Phase 2  

Tâche T N.T P 

RCF  de 

l’AUEA T N.T P 

 

 Exploitation du réseau : 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
• Planification de la  ressource  *    *  

• Elaboration des programmes d’irrigation et suivi   * 
 

   * 

• Elaboration des tours d’eau sur les tertiaires   *  *   

• Elaboration des tours d’eau sur secondaire  *  
 

  *  

• Exécution des tours d’eau   *  *   

• Etablissement et validation des états de consommation 

d’eau d’irrigation 

 
 
 

 

 

 
* 
 

 

 

 

 

 

* 

 

 

• Etablissement des rôles de  redevances d’eau   
 

 * 
 

  *  

• Recouvrement de la redevance  *     * 

• Gardiennage du réseau  
 

 * 
 

 *   

• Police des eaux  *    *  

• Traitement des requêtes  
 

*  
 

  

 

 * 

 

 Maintenance du réseau d’irrigation : 

 
 
 

 

 

 
 
 

  

 

 

 

 

 

• Etablissement des programmes de maintenance et 

réception des travaux 

 
 
 

 

 

* 
 
 

  

 

 

 

* 

 

• Curage des canaux tertiaires  *    *   

• La mise en état des canaux tertiaires   *    * 

• Curage du canal secondaire  
 

*  
 

   * 

• Entretien du petit matériel hydromécanique sur canaux 

tertiaires (cadenas, vannettes) 

 
 
 

 

* 

   

 

 

* 

 

• Curage des colatures primaires  
 

*    *  

*T      : Tâches  transférables                       

*NT   :   Ttâches non transférables 

*P      :   Tâches à partager  

*RCF : Tâches Renforcement de  

la capacité financière de l’AUEA 
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Tableau  n°7 :   Partage des tâches  (cas de l’irrigation par aspersion) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Phase 1 Phase 2  

 

Tâches 
T N .T P 

RCF de 

 l ’AUEA T N.T P 

 

 Exploitation du réseau 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Planification de la ressource  *  
 

  *  

• Elaboration des tours d’eau et 

calendrier d’ouverture et fermeture de 

la borne 

* 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

* 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Exécution des tours d’eau *    *   

• Etablissement et validation des états de 

consommation d’eau d’irrigation 

 
 
 

 

 

 
* 
 

 

 

 

 

 

 

 

* 

• Etablissement des redevances d’eau  
 

*  
 

 
 

 *  

• Gardiennage du réseau  
 

 * 
 

 
 

  * 

• Police des eaux  *    *  

• Traitement des requêtes   *    * 

 

 Maintenance du réseau 

d’irrigation 

 
 
 

 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

• Etablissement des programmes de 

maintenance et réception des travaux 

 
 
 

 

* 

 
 

 
 
 

 

 

 

* 

 

 

• Rinçage des bornes  *     * 

• Réparation des bornes d’irrigation  
 

*   
 

  * 

• Réparation des fuites  *     * 

• Entretien des pistes  *     * 

*T      :    Tâches transférables                         

*NT   :   Tâches non transférables 

*P      :   Tâches à partager  

*RCF : Renforcement de la capacité 

financière de l’AUEA 
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Remarque : Comme mesures incitatives principales, il est recommandé d’inclure les problèmes 

et besoins des agriculteurs dans le champ d’action de l’AUEA. 

 
II.4. Amélioration de la capacité financière des AUEA 
 
 

L’amélioration de la performance et de l’efficacité de l’AUEA nécessite de penser à une stratégie 

de renforcement de sa capacité financière pour qu’elle puisse entreprendre les tâches que nous 

avons confiées. 

Pour ce faire nous proposons que l’Office puisse contribuer par le  montant qui correspond aux 

tâches à transférer et qui peut être apprécié approximativement à travers les étapes de calcul 

suivant : 

o X= Le coût de distribution pour l’ensemble du casier ( Sidi Bennour ou bien Zemmamra), 

qui représente les charges du Bureau de distribution en ce qui concerne, les charges 

salariales, les consommations des carburants, lubrifiants et pièces de rechanges, 

l’amortissement, l’assurance et vignette des véhicules. 

 

o Y = les charges liées à la fonction d’entretien  

  

 Z= X x (la part de l’AUEA) +Y x (la part de l’AUEA). 

 

De même dans son article 17, la loi n° 02-84 prévoit le paiement obligatoire de cotisation par les 

sociétaires pour le fonctionnement de leur AUEA. Ainsi et pour assurer la pérennité de cette 

cotisation, un retranchement de la production sera imposé via la sucrerie, pour ceux qui font autre 

chose que la betterave, c’est les représentants qui se chargeront de la collecte. 

  

Les agriculteurs ont manifesté positivement pour cet engagement mais à condition que cet 

engagement ne pourra avoir lieu qu’après avoir évalué et senti l’effet de l’AUEA dans la gestion 

du système d’irrigation. De même les responsables de la sucrerie  nous ont confirmé la faisabilité 

de cette proposition suite à l’approbation des agriculteurs par la contractualisation de cet accord.  
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IIIIII--  FFOORRMMAATTIIOONN  ::  MMEESSUURREE  EESSSSEENNTTIIEELLLLEE  DDEE  RREEDDYYNNAAMMIISSAATTIIOONN  
DDEESS  AAUUEEAA  

 Pour permettre une meilleure intégration de la formation, en tant que mesure 

d’accompagnement, dans le processus de promotion des AUEA, nous jugeons intéressant  de 

répondre aux questions suivantes :  

- Quel est le besoin des agriculteurs des membres du CA, des représentants et des 7éme membres 

à satisfaire en matière de formation ? 

- Quels sont les objectifs  souhaités pour la mise en œuvre d’un programme de formation ? 

- Quel sera son contenu ? 

- -Quelle approche adopter pour sa mise  en œuvre ? 

III.1. Besoin  en  formation  
 
Durant notre séjour sur le terrain, nous avons pu déceler les besoins qui interpellent  

l’amélioration du niveau de connaissance technique et managériale des agriculteurs, ces besoins 

peuvent être résumés en une méconnaissance:  

 

- des aspects organisationnels et juridiques de constitution et de fonctionnement d’une 

AUEA (le processus de fondement, les attributions du CA et de ses membres, les 

assemblées générales, les règlements intérieurs, les relations entre AUEA et 

Administration); 

- des règles de gestion administrative et financière de l’AUEA (les archives et le secrétariat 

de l’AUEA, la budgétisation des actions, la gestion courante des comptes et des caisses, le 

suivi financier, les rapports financiers) ; 

- des techniques de valorisation de l’eau à la parcelle en tenant compte des facteurs sol, 

besoins en eau des cultures, technique d'irrigation, préparation des parcelles à l’irrigation; 

- des aspects relatifs à la gestion technique des réseaux (entretien et maintenance des réseaux 

d’irrigation) ;  

- des méthodes, des instruments et des procédures de définition d’objectifs et de planification 

à moyen terme des actions de l’AUEA. 
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III.2. Objectifs  du  programme de formation  

 Pour pouvoir assurer une forte implication et responsabilisation des agriculteurs dans la gestion 

du système d’irrigation, le programme de formation devra inviter les participants à passer 

progressivement à l’action au sein de leur AUEA. Au fur et à mesure que la formation se 

déroulerait, il est attendu que les connaissances techniques des agriculteurs soient augmentées et 

valorisées; le degré d’organisation des AUEA soit développé et la volonté d’agir des AUEA soit 

améliorée (DAHA, 2003). 

 

Dans la même optique et afin de satisfaire les besoins cités ci-dessus, nous visons par une action 

de formation de rendre les AUEA capables d’assumer leurs fonctions légales et statutaires, en 

développant les capacités d’administration et de gestion des membres du Conseil 

d’Administration (CA), et en développant le sens de la solidarité et de la responsabilité des 

usagers vis à vis de l’entretien des infrastructures hydro agricoles, du partage de l’eau et de la 

valorisation des ressources du périmètre irrigué.  

III.3. Contenu  du  programme de formation  
 

Suite aux objectifs  fixés, nous avons consulté la DAHA pour nous inspirer de son  expérience en 

matière de formation des AUEA et de la démarche pédagogique qui nous convient. Ainsi nous 

avons apprécié quelques modules de formation pouvant répondre à notre besoin à savoir : 

 

• fondement de l’AUEA : le contenu de ce module fondement comprend les quatre thèmes 

suivants : 

    définition d’une association de ses organes (assemblée générale et Conseil 

d’administration) ; 

 les règles à respecter pour créer une AUEA avec les principales exigences de la 

législation (dépôt du dossier aux niveaux des instances concernées) ; 

 fonctionnement d’une AUEA ; 

 l'évolution de l'organisation des usagers. 
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• diagnostic participatif : ce module est destiné à réaliser avec les participants un 

diagnostic global du système d’irrigation, de façon à mettre en évidence les liens entre les 

différentes composantes (groupes sociaux, aménagements hydro-agricoles, ressources en 

eau, systèmes de production agricole) ; 

 

• suivi et évaluation de l’AUEA : le contenu de ce module comprend trois thèmes à 

savoir:         

 structuration d’un plan d’action à moyen terme ;  

 méthodologie de suivi de l’exécution et de l’évolution du plan d’action et son impact 

pour les usagers ;          

 instauration d’un  système Suivi et Evaluation du plan d’action. 

       

• secrétaire et trésorier de l’AUEA : le contenu de ce module comprend le rôle du 

secrétaire et du trésorier et la méthodologie à suivre pour accomplir cette mission. 

 

Par contre les modules relatifs à la distribution de l’eau, valorisation de l’eau à la parcelle, 

entretien et maintenance des réseaux ne peuvent être adoptés, car ils sont destinés pour la petite et 

la moyenne hydraulique, d’où l’adaptation de ces modules à la grande hydraulique et 

particulièrement à notre zone d’étude durant la réalisation du module de « diagnostic 

participatif » s’avère nécessaire. 

 L’objet de cette adaptation sera de former les agriculteurs sur les principes permettant de réaliser 

le plan de partage convenu et les inciter à compléter ce plan par la réalisation d’un plan d’action à 

court et à  moyen terme. 

III.4. Approche de formation   
 

Dans cette partie nous proposons l’approche à utiliser pour l'organisation et la conduite de la 

formation à l’instar de ce qui est fait par la DAHA, tout en tenant compte de la particularité 

d’impliquer un agent de développement et des représentants des tertiaires, blocs et antennes. 

 

Ainsi, nous distinguons entre la formation dite "formation directe" est celle où les membres de 

bureau, responsables d' AUEA, bénéficient directement de la formation dispensée par le 
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formateur, l'autre formation dite "formation indirecte" est celle où les responsables de 

l'Association sont formés par "l’agent de développement". Celui-ci doit avoir les acquis 

nécessaires et subir une formation au préalable pour  être un démultiplicateur de la formation 

auprès des responsables de l'AUEA et des représentants des tertiaires (gravitaire), antennes et 

bloc (aspersion). En suite, une formation spécialisée doit être envisagée  aux secrétaires et aux 

trésoriers des AUEA pour les tâches qui les concernent spécifiquement.  

 

Schéma n°4 : récapitulatif de l’approche de formation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation 
Directe 

Secrétaires  
Trésoriers 

Formation 
Indirecte

Formation 
 

Membres du CA 

Agent de 
développement  

et le 7éme

Représentants 

Les usagers 
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CONCLUSION  

A travers les propositions formulées ci-dessus, nous souhaitons contribuer, dans la mesure du 

possible, à définir  un cadre d’orientation générale pour  les actions de redynamisation des AUEA 

en question, lesquelles actions consisteraient en un ensemble de mesures et de stratégies à mettre 

en œuvre, et qui s’articuleraient autour des axes suivant : 

- action de sensibilisation (voyage, réunions …etc.) ; 

- actions d’encadrement par : 

 une structure d’intervention, qui suscite une collaboration entre : l’Arrondissement la 

Sucrerie  et un Agent de développement ; 

 une structure nouvelle de l’AUEA qui suscite la désignation  des représentants au niveau 

du tertiaires/antennes et blocs ; 

 partage des tâches, définissant les attributions de l’AUEA.  

 

- amélioration de la capacité financière de l’AUEA moyennant une contribution de l’office 

consistant à donner  à l’AUEA le montant qui correspond aux tâches transférés et inciter les 

usagers à recouvrir la cotisation annuelle par retranchement directe de cette part de la 

production auprès de la sucrerie ; 

 

- formation des membres du CA, des représentants, l’agent de développement et des 

agriculteurs afin d’augmenter leurs connaissances techniques et promouvoir leur 

organisation au sein de leur AUEA. 
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A l’issue de cette étude, il conviendrait de rappeler que nos objectifs essentiels étaient d’une part, 

de chercher les facteurs de dysfonctionnement de deux AUEA dont l’une est dans le secteur 

gravitaire et l’autre en aspersif ; d’autre part, nous avons cherché à formuler des 

recommandations opérationnelles issues d’une démarche participative visant la redynamisation 

de ces deux AUEA et contribuer à la définition d’un développement éventuel de la gestion 

participative en irrigation. 

 

Ainsi, d’après les principaux résultats de cette étude, nous notons que le dysfonctionnement des  

AUEA s’explique principalement par les facteurs suivants : 

 
- au niveau du système hydro-agricole: 

 

 état du réseau d’irrigation (casses des canaux, détérioration du MMI …etc.),  rend 

difficile la mission de l’AUEA dans la gestion du système d’irrigation ; 

 

 micropropriété et structure foncière compliquée (petitesse des SAU, le mode de faire 

valoir indirect) et complexité  des modalités et des tâches liées à la gestion du système 

d’irrigation, alors que les usagers ont une faible aptitude technique pour gérer ces 

tâches. 

 

- au niveau de l’Administration : 

 
 insuffisance des moyens humains : le manque de moyen matériels (local, véhicule … 

etc.), pour le service de l’AUEA ; 

 
 perception négative des responsables quant à la possibilité de redynamiser les AUEA non 

fonctionnelles. 

 

CONCLUSION & RECOMMANDATIONS 
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 l’inertie de l’appareil technico-administrative d’appuyer et  renforcer le rôle de ces 

AUEA sur le terrain, cette inertie se justifie par: 

 la non valorisation des moyens humains de l’administration et leur 

mobilisation au profit des AUEA ; 

 

 l’absence des modalités pratiques de redynamisation des AUEA et d’un 

diagnostic permettant de tenir compte de la perception des usagers de leurs 

AUEA, des potentialités, des contraintes et des opportunités de faire participer 

les agriculteurs dans leur AUEA. 

 

 modalité de création des AUEA par l’office comporte certaines lacunes : 

 

 une constitution d’AUEA  résultant de la volonté de l’administration et non de 

celle des usagers confrontés à des problèmes auxquels ils espèrent trouver des 

solutions dans un cadre associatif  et rend donc l’objet de l’AUEA ambiguë 

pour les agriculteurs ; 

 

 une élection du bureau des AUEA non conforme avec la loi en vigueur. Ce 

constat affirme que l’administration a considéré les AUEA comme une finalité 

et non pas un instrument pour atteindre les objectifs attendus de la gestion 

participative en irrigation ; 

 

- au niveau des usagers : 

 
 facteurs socioéconomiques à savoir l’âge avancé, l’analphabétisme et le faible niveau 

d’instruction chez les usagers, alors que ceux-ci sont appelés à gérer des équipements 

hydrauliques souvent complexes ; 

 

 facteurs psychologiques ou psychosociologiques qui se traduisent par : 
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 la dominance des relations conflictuelles entre les agriculteurs (Conflits de 

représentativité; Conflits de génération, Conflits de voisinage, Conflits de 

devoir collectif, Conflits des élections et Conflits de répartition) et de 

l’attitude négative des agriculteurs vis-à-vis de leurs coopératives laitières 

et vis-à-vis de l’APBD ; 

 

 l’attitude négative des agriculteurs vis-à-vis de l’administration  constitue 

un facteur de blocage devant toute voie visant d’impliquer les agriculteurs 

à travailler en collaboration avec l’administration et d’adhérer 

volontairement à des actions proposées par cette dernière. 

 

- Au niveau des AUEA 

 
 des caractéristiques socioprofessionnelles des membres du CA (âge, niveau 

d’instruction et expériences professionnelles), ces caractéristiques constituent pour les 

responsables de l’office la principale contrainte devant la réussite de la GPI dans la 

région; 

 

 absence de savoir et savoir faire technique et managérial nécessaire pour la gestion de 

l’AUEA ; 

 

 insuffisance des moyens financiers et matériels (local, véhicule … etc.) au service de 

l’AUEA ; 

 

- Au niveau du cadre juridique 

 

A l’issu de nos résultats, nous avons noté que certains facteurs de dysfonctionnement des AUEA 

sont liés à la loi 02-84, régissant les AUEA et comportent certaines lacunes à savoir : 

 

 loi prescrivant la participation des usagers beaucoup plus que les incitant par des 

avantages concrets ; 
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 loi ne prévoit pas le nombre maximum d’adhésion des usagers dans leur AUEA, d’où 

le problème de représentativité du CA qui se compose de 6 membres ; 

 

 loi ne prévoit pas l’élargissement du champ d’intervention de l’AUEA pour des 

activités autres que la gestion et la conservation des systèmes d’irrigation. 

 

A la lumière des résultats auxquelles nous sommes parvenus, nous ne pouvons nous empêcher de 

formuler un certain nombre de recommandations qui peuvent enrichir la réflexion sur le 

processus de mise en œuvre de la GPI. Ces recommandations sont axées sur :     

 

- des actions de sensibilisation  et d’information pour lever les défaillances des connaissances des 

agriculteurs visant ainsi les changements de leurs savoirs en ce qui concerne la gestion collective 

de l’eau au sein de leurs AUEA.  

 

- des actions d’appui au niveau fonctionnel des AUEA, en dotant celles-ci de tous les moyens et 

les conditions susceptibles de perfectionner leur organisation interne. Parmi ces moyens et ces 

conditions nous citons : 

 

  Une meilleure implication de tous les usagers dans les différents processus de 

participation et de prise de décision, que cela soit la planification ou  l’exécution des activités de 

gestion des systèmes d’irrigation menées par l’AUEA. En effet, une meilleure communication 

entre les différents acteurs, permet le rapprochement des visions, l’élargissement des processus 

décisionnels et le renforcement du sentiment d’appartenance des membres des AUEA. Cela 

signifie que l’association parvient à créer des discussions internes où les divers agriculteurs se 

rencontrent et s’expriment, en confrontant leurs perceptions. Ce processus peut être amélioré par 

la désignation des représentants et d’un agent de développement qui peut assurer la coordination 

entre les agriculteurs ; 

 une amélioration de la capacité financière de l’AUEA par susciter une contribution de 

l’office par le montant qui correspond aux tâches d’exploitation, maintenance et entretien des 

réseaux d’irrigation et inciter les usagers à recouvrir leur cotisation annuelle. Ainsi, nous 

appelons l’administration à développer des actions de partenariat avec les AUEA, selon des 
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contrats programmes et des conventions et instituer des prélèvements sur les productions 

agricoles pour financer les activités dont les AUEA sont appelées à accomplir. 

 une intensification des activités de formation des membres du CA, des représentants, de 

l’agent de développement et des agriculteurs afin d’améliorer leurs connaissances techniques et 

promouvoir leur organisation au sein de leur AUEA. 

 des actions d’encadrement axées sur : 

o Une structure d’intervention, qui favorise une collaboration entre, 

l’Arrondissement, la Sucrerie  et un Agent de développement pour la 

redynamisation des AUEA ; 

o Une structure nouvelle de l’AUEA par la désignation  des représentants au niveau 

du tertiaires/antennes et blocs ; 

o Le partage des tâches entre l’AUEA et l’Office, définissant les attributions de 

l’AUEA. 

 

- Action au niveau relationnel en renforçant, d’une part, les liens entre l’AUEA et l’APBD afin 

d’établir des relations plus solides entre les agriculteurs et cette associations. D’autre part, la 

création/dynamisation de fédération et union à l’échelle du périmètre est vivement souhaitée dans 

afin d’unir leurs forces et leurs moyens pour une meilleur GPI dans la région. 

 

- Action de recherche sur : 

 Etudes de méthodes institutionnelles de résolution des conflits ; 

 Amélioration de la capacité financière des AUEA 

 

- Action de réforme juridique concernant: 

 L’objet de l’AUEA et en application avec l’article 10 de la loi 02-84 et l’article 4 des 

statuts types pour étendre la participation des agriculteurs et pour l’élargissement du champ 

d’activités qu’ils désirent accomplir dans le cadre de leur AUEA. 
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